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Zones archéologiques de saisine
1 - Combeplaine
2 - Bourg
3 - Voie
4 - Sur le Gier
5 - Hôpital
6 - Soleymieux
7 - Le Sardon
8 - Couvent des ursulines

Légende

AC1 Servitude de protection des monuments historiques inscrits^

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations
de distribution et de transport de gaz

I3(

Bande des effets létaux significatifs (ELS)

Bande des premiers effets létaux (PEL)

Bande des effets irréversibles (IRE)

Bande de vigilance

Emprise des postes de canalisations

I4 Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques

Int1 Servitudes au voisinage des cimetières

Servitudes relatives aux chemins de ferT1

Servitudes relatives aux transmissions radio-électriques
concernant la protection contre les obstacles, des centres
d'émission et de reception exploités par l'état

PT1
PT2

" I6 Servitudes concernant les mines de carrières établies
au profit des titulaires de titres miniers, de permis
d'exploitation de carrières ou d'autorisation de recherches
de mines et de carrières

Périmètre de la ZPPAUP (zone de protection du patrimoine
architectural, urbain et paysager) concernant l'ensemble de
la commune

0 250 500 Mètres


